
20e séance 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026                

Texte du projet de loi – no 1906 

Après l’article 12  
(amendements appelés par priorité - suite) 

Amendement no 2132 rectifié  présenté par M. Vannier, 
Mme Amrani, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amiot, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, 
M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel et Mme Trouvé. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Le 1 de l’article 238 bis du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Le a est complété par une phrase ainsi rédigée : « Le 

présent alinéa n’est pas applicable aux établissements 
mentionnés aux articles L. 441 1 à L. 445 2 et aux articles 
L. 731 1 à L. 732 3 du code de l’éducation » ; 

2° La première phrase du b est complétée par les mots : « , à 
l’exception des établissements mentionnés aux articles L. 441 
1 à L. 445 2 et aux articles L. 731 1 à L. 732 3 du code de 
l’éducation » ; 

3° Au c, les mots : « ou privés » sont supprimés. 

Amendement no 2819  présenté par M. Arnaud Bonnet, 
M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 

Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, 
Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Taver
nier, M. Thierry, Mme Voynet et M. Roumégas. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Le 1 de l’article 238 bis du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° La première phrase du a est complétée par les mots : « , à 

l’exception des établissements mentionnés aux articles 
L. 441–1 à L. 445–2 et aux articles L. 731–1 à L. 732–3 du 
code de l’éducation » ; 

2° Au c, les mots : « ou privés » sont supprimés. 

Amendements identiques : 

Amendements no 2123  présenté par M. Plassard, 
M. Berrios et M. Daubié et no 3765  présenté par M. Leseul 
et M. Dufau. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
I. – A la première phrase du e du 1 de l’article 238 bis du 

code général des impôts, après le mot : « contemporain », 
sont insérés les mots : « ou la rénovation du patrimoine 
remarquable des gares ferroviaires ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre I er du livre III 
du code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 891  présenté par M. Lottiaux, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
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Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, 
Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
I. – Le dernier alinéa du f du 1 de l’article 238 bis du code 

général des impôts est remplacé par quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

« Ouvrent droit à la réduction d’impôt dans les mêmes 
conditions les dons versés à d’autres fondations ou associa
tions reconnues d’utilité publique agréées par le ministre 
chargé du budget dont l’objet est culturel, en vue de subven
tionner : 

« 1° La réalisation de travaux de conservation, de restau
ration, de rénovation énergétique ou d’accessibilité de 
monuments historiques classés ou inscrits ;  

« 2° Les diagnostics et les opérations de fouilles d’archéo
logie préventive concernant les monuments historiques 
classés ou inscrits ; 

« 3° Les dépenses d’acquisition d’objets mobiliers classés ou 
d’un ensemble historique mobilier classé attachés, par des 
liens historiques ou artistiques remarquables, à un 
monument historique classé ou inscrit, qui forment avec 
lui un ensemble d’une qualité et d’une cohérence dont la 
conservation dans son intégrité présente un intérêt public, à 
condition d’être grevés d’une servitude de maintien dans les 
conditions fixées à l’article L. 622–1-2 du code du patri
moine. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à la taxe 
prévue à l’article 235 ter ZD du code général des impôts. 

Amendement no 1904  présenté par M. Arnault, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, Mme Belouassa-Cherifi, M. Berna
licis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, 
M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Le 2 de l’article 238 bis du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° La première phrase du premier alinéa est ainsi modifiée : 
a) Le montant : « 2 millions d’euros » est remplacé par le 

montant : « 1 million d’euros » ;  

b) La première occurrence du taux:  « 60 % » est remplacée 
par le taux : « 50 % » ; 

c) À la fin, les mots : « et la fraction supérieure à ce montant 
ouvre droit à une réduction d’impôt au taux de 40 % » sont 
supprimés. 

2° Au second alinéa, le montant : « 2 millions d’euros » est 
remplacé par le montant : « 1 million d’euros ». 

Amendement no 3673  présenté par Mme Violland, 
Mme Vignon, Mme Piron, M. Pahun, Mme Poussier- 
Winsback, Mme Colin-Oesterlé, M. Bothorel, Mme Riotton, 
M. Frébault, M. Gernigon, M. Moulliere, Mme Pouzyreff, 
Mme Olivia Grégoire et M. Thiébaut. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Après le premier alinéa du 2 de l’article 238 bis du code 

général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Les personnes physiques ou morales mentionnées à 

l’article L. 541–10 du code de l’environnement, dont les 
pratiques industrielles et commerciales ont pour conséquence 
la diminution de la durée d’usage ou de la durée de vie de 
produits neufs mentionnés au 11° de l’article L. 541–10–1 du 
même code, en raison de la mise sur le marché d’un nombre 
élevé de références de produits neufs ou d’une faible incita
tion à réparer ces produits, ne sont pas éligibles à la réduction 
d’impôt prévue par le premier alinéa du 2 du présent article. 
Les seuils de référence de produits neufs et les critères de la 
faible incitation à réparer par marque telle que définie à 
l’article L. 711–1 du code de la propriété intellectuelle et 
par canal de vente sont fixés par décret. » 

Amendement no 1643  présenté par Mme Olivia Grégoire, 
M. Kasbarian, Mme Thevenot, Mme Le Grip, Mme Genetet, 
M. Midy, Mme Miller, M. Caure, Mme Hoffman, 
Mme Ronceret, M. Cormier-Bouligeon, M. Bothorel, 
Mme Missoffe et Mme Colin-Oesterlé. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
I. – Après le premier alinéa du 3 de l’article 238 bis du 

code général des impôts, sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« Lorsque le plafond mentionné au premier alinéa du 
présent 3 est atteint, les versements effectués dans le cadre 
de conventions de mécénat conclues à partir du 1er 

janvier 2026 liant l’entreprise à un organisme bénéficiaire 
pour une durée minimale de trois exercices consécutifs 
peuvent excéder cette limite, dans la limite de 40000 € ou 
de 1 % du chiffre d’affaires lorsque ce dernier montant est 
plus élevé. 

« L’entreprise doit être en mesure de justifier de ces 
conventions auprès de l’administration fiscale. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 731  présenté par M. Buisson et no 3383  
présenté par M. Mandon, Mme Perrine Goulet, M. Mattei, 
Mme Mette, M. Balanant, Mme Bannier, Mme Bergantz, 
M. Blanchet, M. Bolo, Mme Brocard, M. Cosson, 
M. Croizier, Mme Darrieussecq, M. Daubié, M. Falorni, 
M. Fesneau, M. Fuchs, M. Grelier, M. Gumbs, M. Isaac- 
Sibille, Mme Josso, M. Latombe, M. Lecamp, Mme Linge
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mann, M. Martineau, Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois et M. Philippe Vigier. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
L’article 238 bis AB du code général des impôts est abrogé. 

Amendement no 1399  présenté par Mme Calvez, M. Massé
glia, M. Sorre, M. Maillard, M. Marion, Mme Olivia Grégoire 
et Mme Spillebout. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
I. – Au premier alinéa de l’article 238 bis AB du code 

général des impôts, la date : « 31 décembre 2025 » est 
remplacée par la date : « 31 décembre 2028 ». 

II. – Le I n’est applicable qu’aux sommes venant en 
déduction de l’impôt dû. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1942  présenté par Mme Chikirou, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article 242 bis du code général des impôts, il 

est inséré un article 242 bis A ainsi rédigé : 
« Art. 242 bis A. –  I. – Il est institué, à compter du 

premier janvier 2026, une contribution compensatoire sur 
l’activité des plateformes. 

« II. – Sont redevables de la contribution compensatoire 
les entreprises, quel que soit leur lieu d’établissement, telles 
que définies à l’article 242 bis du présent code, et qui réalisent 
un chiffre d’affaires supérieur ou égal à un million d’euros au 
titre de l’exercice au titre duquel la contribution est due. 

« III. – L’assiette de la contribution compensatoire est 
égale à la totalité des montants versés par l’entreprise 
redevable à des micro-entrepreneurs ou à des travailleurs 
indépendants dont l’activité se situe sur le territoire français. 

« IV. – Le taux de la contribution est de 22 %. 
« V. – Cette contribution compensatoire est payée sponta

nément au comptable public compétent, au plus tard à la 
date prévue au 2 de l’article 1668 du code général des impôts 
pour le versement du solde de liquidation de l’impôt sur les 
sociétés. Elle est établie, contrôlée et recouvrée comme 
l’impôt sur les sociétés et sous les mêmes garanties et 
sanctions. Les réclamations sont présentées, instruites et 
jugées selon les règles applicables à ce même impôt. » 

Amendement no 2450  présenté par Mme Maximi, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Le XXVI de la section II du chapitre IV du titre premier de 

la première partie du code général des impôts est complété 
par un article 244 quater A bis ainsi rédigé : 

« Art. 244 quater A bis. – I. – Le bénéfice des crédits 
d’impôts définis aux articles 244 quater B, 244 quater 
B bis, 244 quater C, 244 quater E, 244 quater F, 
244 quater I, 244 quater J, 244 quater L, 244 quater M, 
244 quater O, 244 quater T, 244 quater U, 244 quater V, 
244 quater W, 244 quater X et 244 quater Y du présent code 
est subordonné à ce que les entreprises bénéficiaires ne consti
tuent pas, au cours de chacun des exercices au titre desquels le 
crédit d’impôt est imputé ainsi que l’exercice suivant, des 
réserves de distribution de dividendes, ni ne procèdent à la 
distribution de dividendes, ou à des opérations de rachat 
d’actions, dès lors qu’elles auraient recours à un ou plusieurs 
licenciements économiques ; 

« II. – Dans le cas où une entreprise cesse de respecter, 
pendant l’un des exercices au titre desquels le crédit d’impôt 
est imputé et le suivant, les obligations d’éligibilité prévues 
au I., il est prévu une sanction financière d’un montant égal à 
celui du crédit d’impôt, majoré de 10 %. » 

Amendement no 2452  présenté par Mme Maximi, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Le XXVI de la section II du chapitre IV du titre premier de 

la première partie du code général des impôts est complété 
par un article 244 quater A bis ainsi rédigé : 
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« Art. 244 quater A bis. – I. Pour les entreprises soumises à 
l’obligation de déclaration de performance extra-financière 
prévue à l’article L. 225-102-1 du code de commerce, le 
bénéfice des crédits d’impôts définis aux articles 244 quater 
B, 244 quater B bis, 244 quater C, 244 quater E, 244 quater 
F, 244 quater I, 244 quater J, 244 quater L, 244 quater M, 
244 quater O, 244 quater T, 244 quater U, 244 quater V, 
244 quater W, 244 quater X et 244 quater Y du présent code 
est subordonné à l’absence de licenciements économiques 
pour les entreprises qui réalisent des bénéfices en France 
ou au niveau mondial, ainsi qu’à l’absence de licenciement 
pour motif personnel ou sans cause réelle et sérieuse lors des 
exercices pour lesquels l’entreprise bénéficie du présent crédit 
d’impôt. 

II. – Dans le cas où une entreprise cesse de respecter, 
pendant l’un des exercices au titre desquels le crédit 
d’impôt est imputé et le suivant, les obligations d’éligibilité 
prévues au I., il est prévu une sanction financière d’un 
montant égal à celui du crédit d’impôt, majoré de 10 %. » 

Amendement no 2944 rectifié  présenté par M. Fournier, 
M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Voynet, Mme Belluco, 
M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier et 
M. Thierry. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
L’article 244 quater B du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Le I est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 
- La première phrase est complétée par les mots : 
« si leur activité économique contribue à la recherche 

médico-sociale ou à, au moins, l’un des six objectifs environ
nementaux présentés par la taxonomie verte européenne, à 
l’exclusion de la recherche en lien avec les énergies gazières et 
nucléaires, et de ne pas porter atteinte aux autres objectifs : » 

- Les cinq dernières phrases sont supprimées ; 
b) Après le même premier alinéa, sont insérés neuf alinéas 

ainsi rédigés :  
« 1° Atténuation du changement climatique : l’impact 

d’une organisation sur l’environnement ; 
« 2° Adaptation au changement climatique : l’impact de 

l’environnement sur une organisation ; 
« 3° Utilisation durable et protection de l’eau et des 

ressources marines ; 
« 4° Transition vers une économie circulaire, prévention et 

recyclage des déchets ; 
« 5° Prévention et réduction de la pollution ; 
« 6° Protection des écosystèmes sains. 
« Le taux du crédit d’impôt est de 30 % pour la fraction 

des dépenses de recherche inférieure ou égale à 100 millions 
d’euros et de 5 % pour la fraction des dépenses de recherche 

supérieure à ce montant. Le premier de ces deux taux est 
porté à 50 % pour les dépenses de recherche exposées dans 
des exploitations situées dans un département d’outre-mer. 

« Pour les dépenses mentionnées au k du II, le taux du 
crédit d’impôt est de 20 %. Ce taux est porté à 40 % pour les 
dépenses mentionnées au même k exposées dans des exploi
tations situées dans un département d’outre-mer. Ce même 
taux est porté respectivement à 35 % pour les moyennes 
entreprises et à 40 % pour les petites entreprises pour les 
dépenses mentionnées audit k exposées dans des exploitations 
situées sur le territoire de la collectivité de Corse. » 

c) Le dernier alinéa est supprimé ; 
2° Avant le 1 du II bis, il est inséré un 1 A ainsi rédigé :  
« 1 A. Le bénéfice du crédit d’impôt pour dépenses de 

recherche effectuées par les entreprises industrielles et 
commerciales ou agricoles est conditionné au maintien à 
minima constant de leur effectif salarié consacré à la 
recherche et développement au cours de l’exercice précé
dent. ». 

Amendement no 2943  présenté par M. Fournier, M. Amirs
hahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Voynet, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, Mme Garin, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, 
Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier et M. Thierry. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
À la première phrase du premier alinéa du I de l’article 244  

quater B du code général des impôts, après le mot : 
« impôt », sont insérés les mots : « , sous réserve que le 
chiffre d’affaires annuel de l’année précédente soit inférieur 
à 100 millions d’euros, ». 

Amendement no 1956  présenté par Mme Feld, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
I. – La deuxième phrase du premier alinéa du I de 

l’article 244 quater B du code général des impôts est ainsi 
modifiée : 

1° Le montant : « 100 millions d’euros » est remplacé par le 
montant : « 5 millions d’euros » ; 
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2° Sont ajoutés les mots : « , dans la limite de 350 millions 
d’euros par groupe de sociétés au sens des articles 223 A et 
223 A bis du même code ». 

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux dépenses 
exposées à compter du 1er janvier 2026. 

Amendement no 1115  présenté par Mme Pirès Beaune, 
Mme Mercier, M. Philippe Brun, M. Baptiste, M. Baumel, 
M. Bouloux, M. Oberti, Mme Pantel, M. Vallaud, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Barusseau, Mme Battistel, 
M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Califer, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
M. Naillet, M. Pena, Mme Pic, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vicot, 
M. William et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 244 quater B du code général des impôts est 

ainsi modifié : 
1° Le I est ainsi modifié: 
a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 
– À la première phrase, après le mot : « recherche », sont 

insérés les mots : « inférieures à 20 millions d’euros » ; 
– À la deuxième phrase, les mots : « pour la fraction des 

dépenses de recherche inférieure ou égale à 100 millions 
d’euros et de 5 % pour la fraction des dépenses de recherche 
supérieure à ce montant » sont supprimés ; 

– À la troisième phrase, les mots : « Le premier de ces deux 
taux » sont remplacés par les mots : « Ce taux » ; 

b) Au troisième alinéa, les mots : « Le seuil de 100 millions 
d’euros » sont remplacés par les mots : « Le plafond de 20 
millions d’euros » ; 

2° Le III bis est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, les mots : « 100 millions d’euros » 

sont remplacés par les mots : « 20 millions d’euros » ; 
b) Au deuxième alinéa, les mots : « 100 millions d’euros » 

sont remplacés par les mots : « 20 millions d’euros » : 
II. – Les dispositions du I s’appliquent aux dépenses 

exposées à compter du 1er janvier 2026. 

Amendement no 2016 rectifié  présenté par M. de Courson, 
M. Bataille, M. Castellani, M. Bruneau, M. Castiglione, 
M. Colombani, Mme de Pélichy, M. Favennec-Bécot, 
M. Habib, M. Huwart, M. Lenormand, M. Molac, 
M. Naegelen, Mme Sanquer, M. Taupiac, M. Viry, 
M. Warsmann et Mme Youssouffa. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Au premier alinéa de l’article 244 quater B du code général 

des impôts : 
1° À la fin de la deuxième phrase, les mots : « pour la 

fraction des dépenses de recherche inférieure ou égale à 100 
millions d’euros et de 5 % pour la fraction des dépenses de 

recherche supérieure à ce montant » sont remplacés par les 
mots : « pour les dépenses de recherche engagées jusqu’à 100 
millions d’euros. » ; 

2° La troisième phrase est ainsi rédigée : « Ce taux est porté 
à 50 % pour les dépenses de recherche exposées dans des 
exploitations situées dans un département d’outre-mer. »  

Amendement no 1957  présenté par Mme Lejeune, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  

I. – La deuxième phrase du premier alinéa du I de 
l’article 244 quater B du code général des impôts est ainsi 
modifiée : 

1° Le montant : « 100 millions d’euros » est remplacé par le 
montant : « 20 millions d’euros» ; 

2° Sont ajoutés : « , dans la limite de 350 millions d’euros 
par groupe de sociétés au sens des articles 223 A et 223 A bis 
du même code ». 

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux dépenses 
exposées à compter du 1er janvier 2026. 

Amendement no 3321  présenté par M. Sansu, M. Maurel, 
M. Tjibaou, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, Mme Lebon, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot et M. Rimane. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  

I- La deuxième phrase du premier alinéa du I de 
l’article 244 quater B du code général des impôts est ainsi 
modifié : 

1° Le montant : « 100 millions d’euros » est remplacé par le 
montant : « 50 millions d’euros » ; 

2° Après les mots : « millions d’euros », la fin de la phrase 
est supprimée. 

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux dépenses 
exposées à compter du 1er janvier 2026. 
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Amendement no 451  présenté par Mme Thillaye, 
M. Falorni, Mme Hoffman, M. Cosson et M. Viry. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
I. – Le I de l’article 244 quater B du code général des 

impôts est ainsi modifié : 
1° À la deuxième phrase du premier alinéa du I , le 

taux :« 5 % » est remplacé par le taux : « 2 % » 
2° Après la deuxième phrase, est insérée une phrase ainsi 

rédigée : « Le premier de ces deux taux est porté à 35 % 
lorsqu’il est afférent aux dépenses de recherche contribuant 
cumulativement ou alternativement à la réalisation d’au 
moins l’un des objectifs de la politique de défense de la 
France mentionnés à l’article 2 de la loi no 2023–703 du  
1er août 2024, de programmation militaire pour les années 
2024 à 2030, à la réalisation d’au moins l’un des six objectifs 
environnementaux définis à l’article 9 du règlement (UE) 
2020/852 du Parlement européen et du Conseil 
du 18 juin 2020 sur l’établissement d’un cadre visant à 
favoriser les investissements durables ou au développement 
d’une technologie « zéro net » au sens de l’article 4 du 
règlement (UE) no 2024/1735 du Parlement européen et 
du Conseil du 30 juin 2024 relatif à la souveraineté techno
logique et à la neutralité climatique. » 

II. – Les dispositions du présent article s’appliquent aux 
dépenses de recherche exposées à compter du 1er 

janvier 2026. 

Amendement no 3684  présenté par Mme Violland, 
M. Gernigon, M. Berrios et M. Cormier-Bouligeon. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
I. – Le premier alinéa du I de l’article 244 quater B du 

code général des impôts est ainsi modifié :  
1° À la deuxième phrase, le taux : « 5 % » est remplacé par 

le taux : « 2 % » ; 
2° Après la même deuxième phrase, est insérée une phrase 

ainsi rédigée : « Le premier de ces deux taux est porté à 35 % 
pour les dépenses de recherche contribuant à la réalisation 
d’au moins l’un des six objectifs environnementaux fixés par 
l’article 9 du règlement (UE) 2020/852) ou au développe
ment d’une technologie « zéro net » définie par l’article 4 du 
règlement (UE) 2024/1735. » ; 

3° Au début de la troisième phrase, les mots : « Le premier 
de ces taux » sont remplacés par les mots : « Ce même taux ». 

II. – Les dispositions du présent article s’appliquent aux 
dépenses de recherche exposées à compter du 1er 

janvier 2026.  

Amendement no 1268  présenté par Mme Pouzyreff, 
M. Brosse, M. Cormier-Bouligeon, Mme Dubré-Chirat, 
M. Marion, Mme Melchior et Mme Spillebout. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Après le I de l’article 244 quater B du code général des 

impôts, il est inséré un I bis ainsi rédigé : 
« I bis. – Par dérogation au I, les entreprises du secteur 

financier et du secteur de l’assurance sont exclues du bénéfice 
du crédit d’impôt au titre des dépenses de recherche. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 1955  présenté par M. Daubié et no 2579  
présenté par Mme Feld, Mme Abomangoli, M. Alexandre, 
M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, 
M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, 

M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, 
Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, 
M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, 
M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, 
Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Après le II bis de l’article 244 quater B du code général des 

impôts, il est inséré un II ter ainsi rédigé : 
« II ter – Les dépenses de recherche des entreprises ayant 

majoritairement une activité financière, bancaire ou assuran
tielle, sont exclues du bénéfice du présent crédit d’impôt » 

Amendement no 2290 rectifié  présenté par M. Maurel, 
Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, M. Castor, 
Mme Faucillon, Mme K/Bidi, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Après le I de l’article 244 quater B du code général des 

impôts, il est inséré un I bis ainsi rédigé : 
« I bis. – Par dérogation au I, les entreprises exerçant à titre 

principal une activité relevant des secteurs bancaire, financier 
ou de l’assurance sont exclues du bénéfice du crédit d’impôt 
au titre des dépenses de recherche. 

« Relèvent de ces secteurs les entreprises mentionnées aux 
articles L. 511–1 et suivants, L. 522–1 et suivants du code 
monétaire et financier ainsi que les entreprises pratiquant des 
opérations d’assurance ou de réassurance mentionnées à 
l’article L. 310–1 du code des assurances. » 

Amendement no 3390  présenté par M. Mandon, 
Mme Perrine Goulet, M. Mattei, Mme Mette, M. Balanant, 
Mme Bannier, Mme Bergantz, M. Blanchet, M. Bolo, 
Mme Brocard, M. Cosson, M. Croizier, Mme Darrieussecq, 
M. Daubié, M. Falorni, M. Fesneau, M. Fuchs, M. Grelier, 
M. Gumbs, M. Isaac-Sibille, Mme Josso, M. Latombe, 
M. Lecamp, Mme Lingemann, M. Martineau, Mme Morel, 
M. Ott, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, M. Turquois et 
M. Philippe Vigier. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Après le I de l’article 244 quater B du code général des 

impôts, il est inséré un I bis ainsi rédigé : 
« I bis. – Par dérogation au I, les établissements de crédit et 

les sociétés de financement au sens de l’article L. 511–1 du 
code monétaire et financier sont exclus du bénéfice du crédit 
d’impôt au titre des dépenses de recherche ». 

Amendement no 1124  présenté par Mme Pirès Beaune, 
Mme Mercier, M. Philippe Brun, M. Baptiste, M. Baumel, 
M. Bouloux, M. Oberti, Mme Pantel, M. Vallaud, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Barusseau, Mme Battistel, 
M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Califer, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
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M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
M. Naillet, M. Pena, Mme Pic, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vicot, 
M. William et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
I. – Après le premier alinéa du I de l’article 244 quater B 

du code général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  

« Pour les groupes de sociétés, l’ensemble des filiales 
détenues à plus de 51 % sont inclues au périmètre d’appré
ciation du seuil mentionné à l’alinéa précédent. » 

II. – Les dispositions du I s’appliquent aux dépenses 
exposées à compter du 1er janvier 2026. 

Amendement no 1108  présenté par Mme Pirès Beaune, 
Mme Mercier, M. Philippe Brun, M. Baptiste, M. Baumel, 
M. Bouloux, M. Oberti, Mme Pantel, M. Vallaud, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Barusseau, Mme Battistel, 
M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Califer, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
M. Naillet, M. Pena, Mme Pic, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vicot, 
M. William et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
I. – Le II de l’article 244 quater B du code général des 

impôts est ainsi modifié : 
1° À la seconde phrase du a, les mots : « acquis ou achevés 

avant le 1er janvier 1991 ainsi que celles des immeubles dont 
le permis de construire a été délivré avant le 1er janvier 1991 » 
sont supprimés ; 

2° Le c est abrogé. 
II. – Les dispositions résultant du I s’appliquent aux 

dépenses exposées à compter du 1er janvier 2026. 

Amendement no 2555  présenté par Mme Chikirou, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 

Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 12, insérer l’article suivant :  
Le II de l’article 244 quater B du code général des impôts 

est ainsi modifié :  
1° Au a, les mots : « acquis ou achevés avant le 1er 

janvier 1991 ainsi que celles des immeubles dont le permis 
de construire a été délivré avant le 1er janvier 1991 » sont 
supprimés ; 

2° Le g est abrogé. 

Annexes 

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 29 
octobre 2025, transmis par M. le premier ministre, un projet 
de loi, adopté par le Sénat après engagement de la procédure 
accélérée, de lutte contre la vie chère dans les outre-mer. 

Ce projet de loi, no 2046, est renvoyé à la commission des 
affaires économiques, en application de l’article 83 du règle
ment. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 29 
octobre 2025, de M. le premier ministre, un projet de loi 
autorisant l’approbation de l’accord entre le gouvernement 
de la République française et le gouvernement de la 
République de Moldova relatif à la coopération dans le 
domaine de la défense. 

Ce projet de loi, no 2050, est renvoyé à la commission des 
affaires étrangères, en application de l’article 83 du règle
ment. 

DÉPÔT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 29 
octobre 2025, de Mme Mathilde Panot et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de résolution invitant le gouver
nement de la République française à s’opposer à l’adoption 
de l’accord commercial entre l’Union européenne et le 
Mercosur, déposée en application de l’article 136 du règle
ment. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no  

2044. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 29 
octobre 2025, de Mme Mathilde Panot et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de résolution invitant le gouver
nement de la République française à prendre toutes les 
mesures nécessaires pour faire respecter le droit international, 
dont le droit à l’autodétermination du peuple palestinien, 
condition nécessaire à l’établissement d’une paix juste et 
durable au Proche Orient, déposée en application de 
l’article 136 du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no  

2045. 
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Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 29 
octobre 2025, de M. Jean–Louis Thiériot, une proposition 
de résolution européenne visant à encourager la reconnais
sance et la promotion des isolants textiles issus de l’économie 
circulaire dans le cadre de la politique européenne du 
bâtiment durable, déposée en application de l’article 151–5 
du règlement. 

Cette proposition de résolution européenne, no 2051, est 
renvoyée à la commission des affaires européennes, en appli
cation de l’article 151-5 du règlement. 

DÉPÔT D’UN RAPPORT 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 29 
octobre 2025, de M. Gabriel Amard, un rapport, no 2052, 
fait au nom de la commission des affaires européennes sur la 
proposition de résolution européenne de M. Gabriel Amard 
et plusieurs de ses collègues sur la reconnaissance d’un droit 
fondamental à l’eau et à l’assainissement de qualité au sein de 
l’Union européenne (no 1108). 

Le texte de la commission, annexé au rapport, est renvoyé à 
la commission du développement durable et de l’aménage
ment du territoire, en application de l’article 151-5 du règle
ment. 

DÉPÔT D’AVIS 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 29 
octobre 2025, un avis, no 2043, fait au nom de la commission 
des affaires culturelles et de l’éducation sur le projet de loi de 
finances pour 2026 (no 1906) : 

de M. Aymeric Caron, Tome I : Avances à l’audiovisuel 
public ; 

de M. Erwan Balanant, Tome II : Culture : Création, 
transmission des savoirs et démocratisation de la culture ; 

de M. Jérémie Patrier-Leitus, Tome III : Culture : Patri
moines ; 

de M. Bertrand Sorre, Tome IV : Enseignement scolaire ; 

de M. Philippe Ballard, Tome V : Médias, livre et indus
tries culturelles ; 

de M. Alexandre Portier, Tome VI : Recherche et ensei
gnement supérieur : Enseignement supérieur et vie 
étudiante ; 

de M. Hendrik Davi, Tome VII : Recherche et enseigne
ment supérieur : Recherche ; 

de Mme Florence Herouin-Léautey, Tome VIII : Sport, 
jeunesse et vie associative : Jeunesse et vie associative ; 

de M. Frédéric Maillot, Tome IX : Sport, jeunesse et vie 
associative : Sport. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 29 
octobre 2025, un avis, no 2047, fait au nom de la commission 
du développement durable et de l’aménagement du territoire 
sur le projet de loi de finances pour 2026 (no 1906) : 

de Mme Danielle Brulebois, Tome I : Écologie, dévelop
pement et mobilité durables : Protection de l’environnement 
et prévention des risques ; 

de M. Vincent Descoeur, Tome II : Écologie, développe
ment et mobilité durables : Politiques de développement 
durable ; 

de Mme Julie Ozenne, Tome III : Écologie, développe
ment et mobilité durables : Paysages, eau et biodiversité ; 

de M. Pierre Meurin, Tome IV : Écologie, développement 
et mobilité durables : Transition énergétique ; 

de M. Bérenger Cernon, Tome V : Écologie, développe
ment et mobilité durables : Transports terrestres et fluviaux ; 

de M. Jean-Victor Castor, Tome VI : Écologie, développe
ment et mobilité durables : Transports aériens ; Contrôle et 
exploitation aériens ; 

de M. Jimmy Pahun, Tome VII : Écologie, développement 
et mobilité durables : Affaires maritimes ; 

de M. Fabrice Barusseau, Tome VIII : Cohésion des terri
toires : Aménagement du territoire ; 

de M. David Taupiac, Tome IX : Investir pour la France 
de 2030 : Recherche dans le domaine du développement 
durable. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 29 
octobre 2025, un avis, no 2048, fait au nom de la commission 
de la défense nationale et des forces armées sur le projet de loi 
de finances pour 2026 (no 1906) : 

de M. Laurent Jacobelli, Tome I : Monde combattant, 
mémoire et liens avec la Nation ; 

de Mme Isabelle Rauch, Tome II : Défense : Environne
ment et prospective de la politique de défense ; 

de M. Bastien Lachaud, Tome III : Défense : Soutien et 
logistique interarmées ; 

de Mme Isabelle Santiago, Tome IV : Défense : Prépara
tion et emploi des forces : Forces terrestres ; 

de M. Yannick Chenevard, Tome V : Défense : Prépara
tion et emploi des forces : Marine ; 

de M. Frank Giletti, Tome VI : Défense : Préparation et 
emploi des forces : Air ; 

de M. François Cormier-Bouligeon, Tome VII : Défense : 
Équipement des forces - Dissuasion ; 

de Mme Valérie Bazin-Malgras, Tome VIII : Sécurités : 
Gendarmerie nationale. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 29 
octobre 2025, de M. Jean-Didier Berger, un avis, no 2049, 
fait au nom de la commission des finances, de l’économie 
générale et du contrôle budgétaire sur le projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (no 1907 et 
lettre rectificative no 1999). 

MODIFICATIONS À LA COMPOSITION 
DES GROUPES  

(Journal officiel, Lois et Décrets,  
du 30 octobre 2025) 

GROUPE DROITE RÉPUBLICAINE 

(42 membres au lieu de 43) 

Supprimer le nom de M. Vincent Descoeur.     

GROUPE DROITE RÉPUBLICAINE 
Apparentés aux termes de l’article 19 du Règlement  

(8 au lieu de 7) 

Ajouter le nom de M. Vincent Descoeur. 
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 3244 

sur l’amendement no 2132 (rect.) de M. Vannier après l’article 12 
(examen prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 203 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 198 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 70 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 128 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.      

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 51 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Théo 
Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Nicolas Dragon, M. Emmanuel Fouquart, M. Julien 
Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, Mme Géraldine 
Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, 
Mme Florence Joubert, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, 
Mme Michèle Martinez, M. Bryan Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
M. Joseph Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson et M. Lionel Tivoli.      

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 24 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, M. Jean- 
Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Marie Lebec, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique 
Riotton, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement).      

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 35 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, 
M. Idir Boumertit, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Bérenger 
Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
M. Sébastien Delogu, Mme Alma Dufour, Mme Mathilde 
Feld, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, 
Mme Mathilde Hignet, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le 
Gall, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Marianne Maximi, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde 
Panot, M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Jean- 
Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel et 
M. Paul Vannier.      

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 17 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Denis Fégné, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Pierre Pribetich, 
Mme Marie Récalde, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel, M. Thierry Sother et Mme Céline Thiébault- 
Martinez. 

Contre : 2 

M. Guillaume Garot et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Abstention : 4 

M. Karim Benbrahim, M. Jacques Oberti, M. Aurélien Rousseau 
et M. Hervé Saulignac.      

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 18 

M. Michel Barnier, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Pierre 
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Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Philippe Juvin, M. Guillaume Lepers, 
Mme Christelle Minard, M. Éric Pauget, Mme Christelle 
Petex, M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot et 
M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 16 

Mme Christine Arrighi, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et M. Boris 
Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 7 

Mme Anne Bergantz, M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, 
M. Jean-Paul Mattei, M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit et 
Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 14 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel 
Brard, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint- 
Paul et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 6 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. Yannick Favennec-Bécot, M. Paul Molac et 
M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Elsa Faucillon et M. Nicolas Sansu. 

Abstention : 1 

Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Olivier 
Fayssat, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 3245 

sur l’amendement no 2819 de M. Arnaud Bonnet après l’article 12 
(examen prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 194 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 98 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 69 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 48 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Théo 
Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Nicolas Dragon, M. Emmanuel Fouquart, M. Julien 
Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, Mme Géraldine 
Grangier, M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, Mme Nadine Lechon, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. Philippe 
Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, Mme Michèle Martinez, 
M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, 
M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson et 
M. Lionel Tivoli. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 24 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, M. Jean- 
Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Marie Lebec, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique 
Riotton, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 35 
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Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, 
M. Idir Boumertit, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Bérenger 
Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
M. Sébastien Delogu, Mme Alma Dufour, Mme Mathilde 
Feld, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, 
Mme Mathilde Hignet, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le 
Gall, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, Mme Marianne Maximi, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde 
Panot, M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Jean- 
Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 16 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël 
Bouloux, M. Pierrick Courbon, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Pierre Pribetich, 
Mme Marie Récalde, Mme Claudia Rouaux, M. Thierry 
Sother et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Contre : 1 

M. Guillaume Garot. 

Abstention : 5 

M. Karim Benbrahim, M. Denis Fégné, M. Jacques Oberti, 
M. Aurélien Rousseau et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 18 

M. Michel Barnier, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Pierre 
Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Philippe Juvin, M. Guillaume Lepers, 
Mme Christelle Minard, M. Éric Pauget, Mme Christelle 
Petex, M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot et 
M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 16 

Mme Christine Arrighi, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et M. Boris 
Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 8 

M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 14 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel 
Brard, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint- 
Paul et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 6 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. Yannick Favennec-Bécot, M. Paul Molac et 
M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Elsa Faucillon et M. Nicolas Sansu. 

Abstention : 1 

Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Olivier 
Fayssat, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 3246 

sur l’amendement no 3673 de Mme Violland après l’article 12 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 243 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 235 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 205 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 67 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Bruno Bilde, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, M. Anthony Boulogne, M. Eddy Casterman, 
M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline 
Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Nicolas Dragon, M. Emmanuel Fouquart, M. Julien 
Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, 
M. Frank Giletti, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
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M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Florence Joubert, Mme Laure Lavalette, 
Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie- 
Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Lionel Tivoli et M. Antoine 
Villedieu. 

Contre : 1 

M. Thierry Tesson. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 10 

Mme Danielle Brulebois, M. Vincent Caure, M. Yannick 
Chenevard, Mme Nathalie Coggia, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Sandrine Le Feur, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre Rixain et 
Mme Corinne Vignon. 

Contre : 20 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Françoise Buffet, M. Thomas Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Anne Genetet, Mme Olivia Grégoire, Mme Brigitte 
Klinkert, M. Daniel Labaronne, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Paul Midy, Mme Laure Miller, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Éric Woerth 
et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 34 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger 
Cernon, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, Mme Mathilde 
Hignet, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde 
Panot, M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas 
Portes, M. Loïc Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, 
M. Matthias Tavel et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 32 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent 
Baumel, M. Karim Benbrahim, M. Pierrick Courbon, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny 
Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Chantal Jourdan, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Hervé Saulignac, M. Thierry 
Sother et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 13 

M. Michel Barnier, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, M. Jean-Yves Bony, M. Pierre Cordier, Mme Marie- 
Christine Dalloz, Mme Sylvie Dezarnaud, Mme Christelle 
Minard, M. Éric Pauget, Mme Christelle Petex, M. Nicolas 
Ray, Mme Michèle Tabarot et M. Laurent Wauquiez. 

Abstention : 3 

Mme Émilie Bonnivard, M. Philippe Juvin et M. Guillaume 
Lepers. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 24 

Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine Autain, Mme Lisa 
Belluco, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Damien Girard, M. Steevy 
Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Sophie Taillé-Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 4 

M. Romain Daubié, Mme Delphine Lingemann, M. Jimmy 
Pahun et Mme Maud Petit. 

Contre : 5 

Mme Blandine Brocard, M. Marc Fesneau, Mme Perrine Goulet, 
M. Jean-Paul Mattei et Mme Sabine Thillaye. 

Abstention : 1 

Mme Louise Morel. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 9 

M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel Brard, M. Loïc Kervran, 
Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint- 
Paul et Mme Anne-Cécile Violland. 

Abstention : 3 
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Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. François Jolivet et M. Thomas 
Lam. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

M. Yannick Favennec-Bécot et M. Paul Molac. 

Contre : 3 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau et M. Charles de 
Courson. 

Abstention : 1 

M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Elsa Faucillon, Mme Émeline K/Bidi et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 5 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Olivier 
Fayssat, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

Mme Christine Engrand et M. Daniel Grenon. 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Jean-Pierre Bataille et M. Freddy Sertin ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 3247 

sur l’amendement no 731 de M. Buisson et l’amendement identique 
suivant après l’article 12 (examen prioritaire) du projet de loi de 
finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 224 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 215 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 95 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 76 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Bruno Bilde, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Jocelyn 

Dessigny, M. Nicolas Dragon, M. Frédéric Falcon, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Julien Gabarron, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Florence Joubert, Mme Laure Lavalette, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France 
Lorho, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Michèle 
Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Pierre 
Meurin, M. Thibaut Monnier, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie- 
Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Lionel 
Tivoli et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 1 

M. Vincent Caure. 

Contre : 31 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, 
Mme Céline Calvez, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Anne Genetet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie 
Lebec, M. Paul Midy, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre Rixain, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Corinne 
Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 1 

M. François Piquemal. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Nadège Abomangoli (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 33 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent 
Baumel, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre 
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Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, Mme Marie 
Récalde, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Thierry 
Sother et M. Roger Vicot. 

Abstention : 1 

M. Paul Christophle. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 2 

M. Jean-Yves Bony et Mme Christelle Petex. 

Contre : 13 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Guillaume Lepers, Mme Christelle Minard, 
M. Éric Pauget, M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot et 
M. Laurent Wauquiez. 

Abstention : 1 

M. Philippe Juvin. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 27 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Lisa Belluco, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Emmanuel Duplessy, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean- 
Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, 
Mme Sophie Taillé-Polian, M. Boris Tavernier et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

Mme Delphine Lingemann et Mme Sophie Mette. 

Contre : 1 

M. Jimmy Pahun. 

Abstention : 4 

M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise Morel, Mme Maud Petit et 
Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 3 

M. Jean Moulliere, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et 
M. Xavier Roseren. 

Contre : 10 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel 
Brard, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
Mme Lise Magnier et Mme Anne-Cécile Violland. 

Abstention : 1 

Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Charles de Courson, M. Yannick 
Favennec-Bécot et M. Paul Molac. 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Elsa Faucillon et M. Nicolas Sansu. 

Abstention : 1 

Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 6 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard 
Chaix, M. Olivier Fayssat, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Daniel Grenon. 

Contre : 1 

Mme Christine Engrand. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Vincent Caure a fait savoir qu’il avait voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 3248 

sur l’amendement no 1399 de Mme Calvez après l’article 12 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 222 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 116 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 2 
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M. Michel Guiniot et Mme Laure Lavalette. 

Contre : 76 

M. Christophe Barthès, M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony 
Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Frédéric Falcon, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis 
Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas 
Meizonnet, M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph 
Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu 
et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 31 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Vincent 
Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Anne Genetet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie 
Lebec, M. Paul Midy, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre Rixain, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Corinne 
Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Contre : 1 

Mme Danielle Brulebois. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 3 

M. Sébastien Delogu, Mme Mathilde Hignet et Mme Claire 
Lejeune. 

Abstention : 3 

M. Bérenger Cernon, M. Arnaud Le Gall et M. Jean-Philippe 
Nilor. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Nadège Abomangoli (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 40 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, M. Karim Benbrahim, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Colette 
Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny 
Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, M. Hervé Saulignac, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 7 

M. Jean-Yves Bony, M. Pierre Cordier, Mme Marie-Christine 
Dalloz, Mme Christelle Minard, Mme Christelle Petex, 
Mme Michèle Tabarot et M. Laurent Wauquiez. 

Contre : 7 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie 
Bonnivard, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Philippe Juvin, 
M. Guillaume Lepers et M. Nicolas Ray. 

Abstention : 2 

Mme Valérie Bazin-Malgras et M. Jean-Didier Berger. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 19 

Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine Autain, Mme Lisa 
Belluco, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, Mme Sabrina Sebaihi et M. Boris 
Tavernier. 

Contre : 2 

M. Emmanuel Duplessy et M. Jean-Louis Roumégas. 

Abstention : 4 

M. Pouria Amirshahi, M. Damien Girard, Mme Sophie Taillé- 
Polian et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 3 
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Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel et M. Jimmy Pahun. 

Contre : 5 

M. Romain Daubié, Mme Perrine Goulet, Mme Delphine 
Lingemann, M. Jean-Paul Mattei et Mme Sabine Thillaye. 

Abstention : 2 

Mme Blandine Brocard et Mme Maud Petit. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 3 

M. Jean Moulliere, M. Xavier Roseren et Mme Laetitia Saint- 
Paul. 

Contre : 7 

M. Jean-Michel Brard, Mme Agnès Firmin Le Bodo, 
Mme Félicie Gérard, M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, 
Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Abstention : 4 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Thomas Lam et 
Mme Lise Magnier. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 6 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. Yannick Favennec-Bécot, M. Paul Molac et 
M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Elsa Faucillon et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 6 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard 
Chaix, M. Olivier Fayssat, M. Maxime Michelet et 
M. Vincent Trébuchet. 

Abstention : 1 

M. Alexandre Allegret-Pilot. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

Mme Christine Engrand et M. Daniel Grenon.      

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Michel Guiniot a fait savoir qu’il avait voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 3249 

sur l’amendement no 2450 de Mme Maximi après l’article 12 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 279 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 279 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 110 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 3 

M. Jocelyn Dessigny, Mme Catherine Rimbert et M. Joseph 
Rivière. 

Contre : 76 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, Mme Pascale 
Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Frédéric Falcon, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France 
Lorho, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry 
Perez, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric- 
Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 33 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, 
M. Vincent Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Anne Genetet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, 
Mme Marie-Pierre Rixain, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Corinne Vignon, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 
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M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 36 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, 
M. Sébastien Delogu, Mme Alma Dufour, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, Mme Mathilde Hignet, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Aurélien 
Le Coq, M. Arnaud Le Gall, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Marianne Maximi, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, M. Matthias Tavel et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 42 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, 
M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, M. Hervé Saulignac, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 17 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Pierre Cordier, 
Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Sylvie Dezarnaud, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Guillaume 
Lepers, Mme Christelle Minard, M. Éric Pauget, 
Mme Christelle Petex, M. Nicolas Ray et Mme Michèle 
Tabarot. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 26 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, M. Alexis 
Corbière, M. Emmanuel Duplessy, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Damien Girard, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean- 
Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, 
M. Boris Tavernier et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 14 

M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, M. Romain Daubié, 
M. Marc Fesneau, Mme Perrine Goulet, Mme Delphine 
Lingemann, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto et Mme Sabine 
Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 14 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel 
Brard, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint- 
Paul et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 6 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. Yannick Favennec-Bécot, M. Paul Molac et 
M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Elsa Faucillon, Mme Émeline K/Bidi et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat, 
M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

Mme Christine Engrand et M. Daniel Grenon. 

Scrutin public no 3250 

sur l’amendement no 2452 de Mme Maximi après l’article 12 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 289 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 288 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 145 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 116 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 78 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. Christophe Bentz, M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony 
Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Frédéric 
Falcon, M. Emmanuel Fouquart, M. Julien Gabarron, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Hélène 
Laporte, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Bryan Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Pierre 
Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph 
Rivière, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric- 
Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 33 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, 
M. Vincent Caure, M. Thomas Cazenave, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Anne Genetet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel 
Labaronne, Mme Sandrine Le Feur, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, 
Mme Marie-Pierre Rixain, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Corinne Vignon, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 40 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean- 
François Coulomme, M. Sébastien Delogu, Mme Alma 
Dufour, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, Mme Mathilde 
Hignet, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias 
Tavel et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 44 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, 
M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
Mme Océane Godard, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
M. Gérard Leseul, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Hervé 
Saulignac, M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 1 

M. Laurent Wauquiez. 

Contre : 14 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, M. Jean-Yves 
Bony, M. Pierre Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Philippe 
Juvin, M. Corentin Le Fur, Mme Christelle Petex, M. Nicolas 
Ray et Mme Michèle Tabarot. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 27 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Emmanuel Duplessy, 
M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
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Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 17 

Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, M. Romain Daubié, Mme Perrine 
Goulet, Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric 
Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto et Mme Sabine 
Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 14 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel 
Brard, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie Gérard, 
M. François Jolivet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Marie-Agnès 
Poussier-Winsback, M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint- 
Paul et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. Yannick Favennec-Bécot et M. Jean-Luc 
Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Jean-Victor Castor, Mme Elsa Faucillon, Mme Émeline 
K/Bidi et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 9 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat, 
M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Abstention : 1 

M. Matthieu Bloch. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

Mme Christine Engrand et M. Daniel Grenon. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Laurent Wauquiez a fait savoir qu’il avait voulu « voter 
contre ». 

Scrutin public no 3251 

sur l’amendement no 2944 (rect.) de M. Fournier après l’article 12 
(examen prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 273 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 273 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 110 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 163 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 80 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Auguste Evrard, M. Frédéric 
Falcon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Hélène Laporte, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. Aurélien Lopez-Liguori, Mme Marie-France 
Lorho, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Pierre 
Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, M. Thierry 
Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, Mme Laurence 
Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie- 
Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 28 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Françoise Buffet, M. Vincent Caure, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Nathalie Coggia, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, Mme Anne Genetet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Marie Lebec, M. Ludovic 
Mendes, M. Paul Midy, Mme Natalia Pouzyreff, 
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Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre Rixain, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Corinne 
Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 38 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Farida Amrani, M. Ugo 
Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, 
M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, M. Sébastien Delogu, Mme Alma Dufour, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. Perceval Gaillard, Mme Mathilde Hignet, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Aurélien 
Le Coq, M. Arnaud Le Gall, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, 
M. Matthias Tavel et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 43 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, 
M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
Mme Océane Godard, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
M. Gérard Leseul, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez 
et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 1 

M. Laurent Wauquiez. 

Contre : 9 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, M. Pierre Cordier, 
M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Philippe 
Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Nicolas Ray et Mme Michèle 
Tabarot. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 26 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Lisa Belluco, M. Benoît Biteau, M. Arnaud 
Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Alexis Corbière, M. Emmanuel Duplessy, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Damien Girard, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, Mme Julie Laernoes, M. Tristan Lahais, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra 
Regol, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie 
Taillé-Polian, M. Boris Tavernier et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 17 

Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert 
Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Jean-Michel 
Brard, Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, 
M. Jean Moulliere, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. Yannick Favennec-Bécot et M. Jean-Luc 
Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Jean-Victor Castor et M. Nicolas Sansu. 

Contre : 1 

Mme Émeline K/Bidi. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Matthieu 
Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, 
M. Olivier Fayssat, M. Maxime Michelet et M. Vincent 
Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et M. Daniel Grenon. 
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MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Laurent Wauquiez a fait savoir qu’il avait voulu « voter 
contre ». 

Scrutin public no 3252 

sur l’amendement no 2943 de M. Fournier après l’article 12 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 278 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 256 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 79 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 82 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony 
Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre 
Dufosset, M. Auguste Evrard, M. Frédéric Falcon, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Julien 
Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Hélène 
Laporte, M. Robert Le Bourgeois, Mme Julie Lechanteux, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra 
Masson, M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, M. Joseph Rivière, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Philippe 
Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric- 
Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 31 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, 
M. Thomas Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Anne Genetet, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Ludovic 
Mendes, M. Paul Midy, Mme Natalia Pouzyreff, 

Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre Rixain, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Corinne Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline 
Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 41 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Farida Amrani, M. Ugo 
Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, 
M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean-François 
Coulomme, M. Sébastien Delogu, Mme Alma Dufour, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. Perceval Gaillard, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le 
Gall, M. Jérôme Legavre, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc 
Prud’homme, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint- 
Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 7 

M. Arthur Delaporte, M. Peio Dufau, Mme Chantal Jourdan, 
M. Philippe Naillet, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier et M. Hervé Saulignac. 

Abstention : 22 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Belkhir Belhaddad, M. Karim Benbrahim, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Denis 
Fégné, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
Mme Ayda Hadizadeh, Mme Estelle Mercier, M. Jacques 
Oberti, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
M. Aurélien Rousseau, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
M. Thierry Sother et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 17 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, M. Jean-Yves 
Bony, M. Pierre Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Fabien 
Di Filippo, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
Mme Christelle Minard, Mme Christelle Petex, M. Nicolas 
Ray, Mme Michèle Tabarot et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 
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Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 27 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Emmanuel Duplessy, 
M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, Mme Catherine 
Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, M. Boris Tavernier et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 18 

Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, 
Mme Perrine Goulet, Mme Delphine Lingemann, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto et 
Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 12 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Jean-Michel Brard, Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. Loïc 
Kervran, M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere, Mme Marie- 
Agnès Poussier-Winsback, M. Xavier Roseren, Mme Laetitia 
Saint-Paul et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. Yannick Favennec-Bécot et M. Jean-Luc 
Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Jean-Victor Castor, Mme Elsa Faucillon, Mme Émeline 
K/Bidi et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 10 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Matthieu 
Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, 
M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime 
Michelet, M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Christine Engrand. 

Scrutin public no 3253 

sur l’amendement no 1115 de Mme Pirès Beaune après l’article 12 
(examen prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 282 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 281 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 115 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 73 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie 
Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Roger Chudeau, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre 
Dufosset, M. Auguste Evrard, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Pierre 
Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel 
Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 32 

M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Vincent Caure, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Yannick 
Chenevard, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Paul Midy, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, 
Mme Marie-Pierre Rixain, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, M. Jean 
Terlier, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
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gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 42 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Farida Amrani, M. Raphaël 
Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, 
Mme Alma Dufour, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, M. Aurélien 
Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Jérôme Legavre, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle 
Obono, Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, M. Jean- 
Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 46 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie- 
Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, 
Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Elie Califer, Mme Colette 
Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Pierrick Courbon, 
M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, 
Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Stéphane 
Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, Mme Chantal Jourdan, 
M. Gérard Leseul, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Céline Thiébault-Martinez, 
Mme Mélanie Thomin et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 16 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, M. Jean-Yves 
Bony, M. Pierre Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Philippe 
Juvin, M. Corentin Le Fur, Mme Christelle Minard, 
Mme Christelle Petex, M. Nicolas Ray, Mme Michèle 
Tabarot et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 23 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 

Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Damien Girard, M. Steevy 
Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, 
M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
Mme Eva Sas et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 17 

Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Philippe Fait, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 4 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson, M. Yannick Favennec- 
Bécot et M. Jean-Luc Warsmann. 

Abstention : 1 

M. Jean-Pierre Bataille. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Jean-Victor Castor, Mme Émeline K/Bidi, M. Jean-Paul 
Lecoq et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 10 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Matthieu 
Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, 
M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime 
Michelet, M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 1 

Mme Christine Engrand. 

Scrutin public no 3254 

sur l’amendement no 2016 (rect.) de M. de Courson après l’article 12 
(examen prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 
(première lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 284 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 284 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 123 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 75 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie 
Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Roger Chudeau, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre 
Dufosset, M. Auguste Evrard, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel 
Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 32 

M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Vincent Caure, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Yannick 
Chenevard, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Paul Midy, 
Mme Natalia Pouzyreff, Mme Véronique Riotton, 
Mme Marie-Pierre Rixain, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, M. Jean 
Terlier, Mme Annie Vidal, Mme Corinne Vignon, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 42 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Farida Amrani, M. Raphaël 
Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, M. Éric 
Coquerel, M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, 
Mme Alma Dufour, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, M. Aurélien 
Le Coq, M. Arnaud Le Gall, M. Jérôme Legavre, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Philippe Nilor, Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle 
Obono, Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, M. Jean- 
Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya, M. Matthias Tavel et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 47 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, 
M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, 
M. Guillaume Garot, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Hervé 
Saulignac, M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et 
M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 15 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, M. Jean-Yves 
Bony, M. Pierre Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Corentin 
Le Fur, Mme Christelle Minard, Mme Christelle Petex, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot et M. Laurent 
Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 23 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Damien Girard, M. Steevy 
Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, 
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M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

M. Mickaël Cosson et M. Jimmy Pahun. 

Contre : 15 

Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert 
Ott, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit et Mme Sabine 
Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Philippe Fait, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson et M. Yannick Favennec-Bécot. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Jean-Victor Castor, Mme Émeline K/Bidi, M. Jean-Paul 
Lecoq et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 10 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Matthieu 
Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, 
M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime 
Michelet, M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Contre : 1 

Mme Christine Engrand. 

Scrutin public no 3255 

sur l’amendement no 1957 de Mme Lejeune après l’article 12 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 278 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 277 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 113 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 75 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie 
Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Roger Chudeau, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre 
Dufosset, M. Auguste Evrard, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. Aurélien Lopez-Liguori, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Michèle Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Lionel 
Tivoli, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 30 

M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Vincent Caure, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, M. Benjamin Dirx, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le Grip, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Paul Midy, 
Mme Véronique Riotton, Mme Marie-Pierre Rixain, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Annie Vidal, 
Mme Corinne Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline 
Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 40 
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Mme Nadège Abomangoli, Mme Farida Amrani, M. Raphaël 
Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. Perceval Gaillard, Mme Mathilde Hignet, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le 
Gall, M. Jérôme Legavre, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Loïc Prud’homme, 
M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 45 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Fabrice 
Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent 
Baumel, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice Bellay, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, M. Elie Califer, M. Paul Christophle, M. Pierrick 
Courbon, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Pascale Got, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Hervé 
Saulignac, M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et 
M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 16 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, M. Jean-Yves 
Bony, M. Pierre Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, 
M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Philippe 
Juvin, M. Corentin Le Fur, Mme Christelle Minard, 
Mme Christelle Petex, M. Nicolas Ray, Mme Michèle 
Tabarot et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 23 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Clémentine 
Autain, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Damien Girard, M. Steevy 
Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, 
M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
Mme Eva Sas et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 17 

Mme Anne Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Bertrand Bouyx, 
M. Philippe Fait, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, Mme Lise 
Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Marie-Agnès Poussier- 
Winsback, Mme Laetitia Saint-Paul et Mme Anne-Cécile 
Violland. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Jean-Pierre Bataille. 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson et M. Yannick 
Favennec-Bécot. 

Abstention : 1 

M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Jean-Victor Castor, Mme Émeline K/Bidi, M. Jean-Paul 
Lecoq et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Matthieu 
Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, 
M. Olivier Fayssat, M. Maxime Michelet et M. Vincent 
Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Christine Engrand. 

Scrutin public no 3256 

sur l’amendement no 1955 de M. Daubié et l’amendement identique 
suivant après l’article 12 (examen prioritaire) du projet de loi de 
finances pour 2026 (première lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 219 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 216 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 98 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 54 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, Mme Sophie 
Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Roger 
Chudeau, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Auguste 
Evrard, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, 
Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, M. Julien Limongi, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, Mme Alexandra Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Pierre 
Meurin, M. Kévin Pfeffer, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 2 

M. Yannick Chenevard et Mme Natalia Pouzyreff. 

Contre : 30 

M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Vincent Caure, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Julie Delpech, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia 
Grégoire, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine 
Le Feur, Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, 
Mme Marie-Pierre Rixain, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, M. Jean 
Terlier, Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 31 

Mme Farida Amrani, M. Ugo Bernalicis, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Bérenger Cernon, 
M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, 
M. Sébastien Delogu, Mme Alma Dufour, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime 

Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Paul 
Vannier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Nadège Abomangoli (présidente de séance). 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 37 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, M. Belkhir Belhaddad, M. Karim Benbrahim, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, M. Emmanuel 
Grégoire, M. Stéphane Hablot, Mme Ayda Hadizadeh, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, 
M. Gérard Leseul, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Hervé 
Saulignac, M. Arnaud Simion, Mme Céline Thiébault- 
Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Roger Vicot. 

Abstention : 1 

M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 9 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
Mme Christelle Minard et M. Nicolas Ray. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 22 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva 
Sas et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 3 

M. Philippe Bolo, M. Romain Daubié et Mme Sophie Mette. 

Contre : 10 

Mme Anne Bergantz, Mme Blandine Brocard, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise Morel, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit et Mme Sabine Thillaye. 
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Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

M. Bertrand Bouyx, M. Philippe Fait, Mme Agnès Firmin Le 
Bodo, Mme Félicie Gérard, M. Loïc Kervran, M. Thomas 
Lam et Mme Lise Magnier. 

Abstention : 1 

Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Jean-Luc Warsmann. 

Abstention : 1 

M. Charles de Courson. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

M. Jean-Victor Castor, M. Jean-Paul Lecoq et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Charles Alloncle, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier 
Fayssat, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 1 

Mme Christine Engrand.      

Scrutin public no 3257 

sur l’amendement no 2290 (rect.) de M. Maurel après l’article 12 
(examen prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 220 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 217 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 96 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 55 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, 
M. Roger Chudeau, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, 
M. Auguste Evrard, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, Mme Florence 

Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, 
Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, M. Julien Limongi, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, Mme Alexandra Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Pierre 
Meurin, M. Kévin Pfeffer, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 2 

M. Yannick Chenevard et Mme Natalia Pouzyreff. 

Contre : 30 

M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Vincent Caure, M. Thomas 
Cazenave, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Julie Delpech, 
M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc 
Fugit, M. Guillaume Gouffier Valente, Mme Olivia 
Grégoire, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine 
Le Feur, Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, 
Mme Marie-Pierre Rixain, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, M. Jean 
Terlier, Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 32 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Farida Amrani, M. Ugo 
Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel 
Bompard, M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean- 
François Coulomme, M. Sébastien Delogu, Mme Alma 
Dufour, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, Mme Mathilde 
Hignet, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Arnaud Le Gall, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, Mme Marianne Maximi, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Jean- 
Philippe Nilor, M. René Pilato, M. Jean-Hugues Ratenon, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 36 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, M. Belkhir Belhaddad, M. Karim Benbrahim, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
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Léautey, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie 
Thomin et M. Roger Vicot. 

Abstention : 1 

M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 9 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
Mme Christelle Minard et M. Nicolas Ray. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 22 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
Mme Eva Sas et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

M. Romain Daubié. 

Contre : 11 

Mme Anne Bergantz, Mme Blandine Brocard, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit et Mme Sabine 
Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

M. Bertrand Bouyx, M. Philippe Fait, Mme Agnès Firmin Le 
Bodo, Mme Félicie Gérard, M. Loïc Kervran, M. Thomas 
Lam et Mme Lise Magnier. 

Abstention : 1 

Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Jean-Luc Warsmann. 

Abstention : 1 

M. Charles de Courson. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

M. Jean-Victor Castor, M. Jean-Paul Lecoq et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Charles Alloncle, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier 
Fayssat, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Christine Engrand.      

Scrutin public no 3258 

sur l’amendement no 3390 de M. Mandon après l’article 12 (examen 
prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 212 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 102 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 55 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, 
M. Roger Chudeau, M. Marc de Fleurian, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, 
M. Auguste Evrard, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, 
Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, M. Julien Limongi, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais- 
Beuil, M. Pascal Markowsky, Mme Alexandra Masson, 
M. Kévin Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Pierre 
Meurin, M. Kévin Pfeffer, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 2 

M. Yannick Chenevard et Mme Natalia Pouzyreff. 

Contre : 29 
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M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Vincent Caure, M. Jean-René 
Cazeneuve, Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean- 
Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier 
Valente, Mme Olivia Grégoire, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, Mme Constance Le 
Grip, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Denis 
Masséglia, M. Paul Midy, Mme Marie-Pierre Rixain, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Corinne 
Vignon et M. Éric Woerth. 

Abstention : 1 

M. Thomas Cazenave. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 29 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Farida Amrani, M. Ugo 
Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel 
Bompard, M. Bérenger Cernon, M. Jean-François 
Coulomme, M. Sébastien Delogu, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Arnaud Le Gall, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Jean-Philippe Nilor, M. René 
Pilato, M. Jean-Hugues Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 35 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, M. Belkhir Belhaddad, M. Karim Benbrahim, 
M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Denis Fégné, M. Guillaume Garot, M. Emmanuel 
Grégoire, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, Mme Mélanie Thomin et M. Roger Vicot. 

Abstention : 1 

M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 9 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Marie- 
Christine Dalloz, M. Vincent Descoeur, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
Mme Christelle Minard et M. Nicolas Ray. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 22 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte 
Garin, M. Damien Girard, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Laernoes, M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva 
Sas et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 11 

M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, M. Romain Daubié, 
M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Contre : 1 

Mme Anne Bergantz. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

M. Bertrand Bouyx, M. Philippe Fait, Mme Agnès Firmin Le 
Bodo, Mme Félicie Gérard, M. Loïc Kervran, M. Thomas 
Lam et Mme Lise Magnier. 

Abstention : 1 

Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Jean-Luc Warsmann. 

Abstention : 1 

M. Charles de Courson. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

M. Jean-Victor Castor, M. Jean-Paul Lecoq et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Charles Alloncle, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier 
Fayssat, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 
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M. Philippe Bonnecarrère et Mme Christine Engrand. 

Scrutin public no 3259 

sur l’amendement no 1108 de Mme Pirès Beaune après l’article 12 
(examen prioritaire) du projet de loi de finances pour 2026 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 193 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 92 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 46 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, Mme Sophie 
Blanc, Mme Pascale Bordes, Mme Manon Bouquin, 
M. Jérôme Buisson, M. Roger Chudeau, M. Marc de 
Fleurian, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Auguste Evrard, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Nadine Lechon, M. Julien Limongi, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin 
Mauvieux, M. Nicolas Meizonnet, M. Pierre Meurin, 
M. Kévin Pfeffer, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric 
Salmon, M. Philippe Schreck, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Thierry Tesson, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric- 
Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 3 

M. Yannick Chenevard, Mme Natalia Pouzyreff et 
Mme Corinne Vignon. 

Contre : 25 

M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Vincent Caure, Mme Julie 
Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Olivia Grégoire, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Sandrine Le Feur, 
Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier et M. Éric Woerth. 

Abstention : 1 

M. Thomas Cazenave. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 32 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Farida Amrani, M. Ugo 
Bernalicis, M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel 
Bompard, M. Bérenger Cernon, M. Éric Coquerel, M. Jean- 
François Coulomme, M. Sébastien Delogu, Mme Alma 
Dufour, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, Mme Mathilde 
Hignet, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Arnaud Le Gall, M. Jérôme Legavre, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, 
Mme Marie Mesmeur, M. Jean-Philippe Nilor, 
Mme Danièle Obono, M. René Pilato, M. Jean-Hugues 
Ratenon, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, M. Matthias Tavel et 
M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 32 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Karim 
Benbrahim, M. Elie Califer, Mme Colette Capdevielle, 
M. Paul Christophle, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Olivier 
Faure, M. Denis Fégné, M. Emmanuel Grégoire, Mme Ayda 
Hadizadeh, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, M. Gérard Leseul, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Hervé 
Saulignac, M. Arnaud Simion, Mme Mélanie Thomin et 
M. Roger Vicot. 

Abstention : 1 

M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 8 

Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, M. Vincent 
Descoeur, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, Mme Christelle Minard et M. Nicolas 
Ray. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 22 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Damien Girard, M. Steevy 
Gustave, Mme Catherine Hervieu, Mme Julie Laernoes, 
M. Tristan Lahais, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, 
Mme Eva Sas et Mme Sabrina Sebaihi. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 8 

Mme Anne Bergantz, Mme Blandine Brocard, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette et Mme Sabine 
Thillaye. 

Abstention : 1 
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M. Frédéric Petit. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 6 

M. Bertrand Bouyx, Mme Agnès Firmin Le Bodo, Mme Félicie 
Gérard, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam et Mme Lise 
Magnier. 

Abstention : 1 

Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Jean-Luc Warsmann. 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Jean-Paul Lecoq et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Charles Alloncle, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier 
Fayssat, M. Maxime Michelet et M. Vincent Trébuchet. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Christine Engrand.  
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